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1. Le Gouvernement de la République de Madagascar a reçu un financement de la Banque mondiale pour 

couvrir le coût du Projet de Connectivité Numérique et Energétique pour l’Inclusion à Madagascar (Projet 

DECIM), et a l'intention d’utiliser une partie du montant de ce crédit pour effectuer les paiements au titre du 

contrat de services de Consultants. 

 

2. Les services de consultants (« les services ») portent principalement à une Assistance technique pour 

l’Autorité de Régulation des Technologies de Communication à Madagascar sur l’implémentation de la 

régulation dans le secteur des Télécommunications. 

L'objectif général de la mission est de renforcer la capacité technique et opérationnelle de l'ARTEC à mettre 

en œuvre des pratiques réglementaires solides, en mettant l'accent sur la concurrence, en garantissant un accès 

non discriminatoire à l'infrastructure de réseau et aux services 'interconnexion, une meilleure réglementation 

des tarifs et des conditions de gros, et en améliorant ses capacités d'analyse du marché. Les services fournis 

dans le cadre de cette mission comprennent l'étude et l'analyse du marché, les services techniques et 

consultatifs, ainsi que la formation et la sensibilisation des parties prenantes du Gouvernement, et 

l'identification de remèdes basés sur des mesures réalisables par l'Autorité de Régulation. 

 

3. Les termes de référence détaillés (TdR) pour la mission peuvent être transmis au Candidat intéressé sur 

simple demande par mail à l’adresse citée ci-dessous. 

 




